
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE110218
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établissements
Question écrite n° 110218

Texte de la question

M. Yves Deniaud appelle l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille sur le manque d'établissements d'accueil pour les personnes
handicapées âgées. Alors qu'en cinquante ans l'espérance de vie d'une personne atteinte de trisomie est
passée de vingt à soixante ans, force est de constater que nous manquons cruellement de maisons de retraite
pour handicapés. La création dernièrement de l'unité pour personnes handicapées vieillissantes à la maison de
retraite de Carrouges constitue une première et doit être encouragée. De tels établissements constituent une
alternative respectueuse de la personne humaine qui n'est plus contrainte de vivre chez ses parents vieillissants
ou de rester dans des centres d'aide par le travail qui sont foncièrement inadaptés arrivé un certain âge. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre en place des maisons de retraite adaptées aux
personnes handicapées âgées, afin de répondre aux attentes de personnes handicapées et de leur famille.
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